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Lettre de Ernst Wohlfarth aux ministres des Affaires Étrangères des États membres 
(Bruxelles, 26 août 1959)

Monsieur le Ministre,

Conformément à la procédure convenue entre le Conseil et la Commission en matière d’ouverture de 
missions auprès de la Communauté Economique Européenne, j’ai l’honneur de vous faire savoir que la 
procédure écrite relative aux demandes des Gouvernements de la Grande-Bretagne, du Portugal, de la 
Suède, de l’Autriche, de la Norvège, de la Confédération helvétique et du Japon est actuellement terminée.

Je communique au Président de la Commission l’accord du Conseil de la Communauté Economique 
Européenne sur le principe de l’ouverture de missions par ces pays.

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma très haute considération.

Pour le Secrétaire Général

WOHLFARTH
Directeur
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